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Présentation URPS

du

5 novembre 2016

Groupements Hospitaliers de Territoire
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Etat des lieux des GHT
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Etat des lieux des GHT
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Item 1 : Les objectifs médicaux ;

Item 2 : Les objectifs d'amélioration de la qualité et de la sécurité des 

soins ;

Item 3 : L'organisation par filière d’une offre de soins graduée ;

Item 4 : principes d’organisation des activités au sein de chaque filière

Item 5 : Les projets de biologie médicale, d’imagerie médicale / 

interventionnelle et de pharmacie. 

Item 6 : Les conditions de mise en œuvre de l’association au CH&U

Item 7 : La répartition des emplois médicaux et pharmaceutiques ;

Item 8 : L’organisation territoriale des équipes médicales communes ;

Item 9 : Les modalités de suivi et d’évaluation.

1er juillet 2016 1er janvier 2017 1er juillet 2017

PMP sur 

l’ensemble des 

items du décret

+

Projet de soins

Objectifs médicaux

Objectifs médicaux 

+

organisation d’une 

offre de soins 

graduée par filière 

FOCUS Item 4 

les principes d’organisation des activités, au sein de chaque 

filière, avec leur déclinaison par établissement et, le cas échéant, 

leur réalisation par télémédecine, portant sur :

• la permanence et la continuité des soins ;

• les activités externes et consultations avancées ;

• les activités ambulatoire, d’hospitalisation à temps partiel et 

d’hospitalisation complète ;

• les plateaux techniques ;

• la prise en charge des urgences et soins non programmés ;

• la réponse aux situations sanitaires exceptionnelles ;

• les activités d’hospitalisation à domicile ;

• les activités de prises en charge médico-sociales.
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1er juillet 2016

Instituts et écoles 

de formation

DPC

Plan de formation

EPRD et PGFP

Plan d’action 

achats

1er juillet 2016 1er janvier 2018 1er janvier 2020

Compte Qualité 

unique 

pour certification 

conjointe

Schéma directeur 

des systèmes 

d’information 

(SDSI) du GHT

1er janvier 2017

Système 

d’information 

hospitalier (SIH) 

convergent

1er janvier 2021

Fonctions supports et EPRD/PGFP

• Soumission au comité stratégique des EPRD et PGFP des établissements parties au GHT - application au 1er juillet 2016 ;

• Le financement des activités gérées par l’établissement support (SIH, DIM, achats, coordination des instituts et écoles de

formation, plan de formation continue et DPC, équipes médicales communes, pôle inter-établissements et organisation

des activités d’imagerie et de biologie) fait l’objet d’une clé de répartition arrêtée par le ministre en charge de la santé à

compter du 1er janvier 2017.

EPRD : état prévisionnel des recettes et des dépenses 

PGFP : plan global de financement pluriannuel 

DIM : Département de l’information médicale 

DPC : Développement personnel continu


